
itions S'upplémentaires d'assigi
mentation d'enfon

Règle XCIII.-Construct
navire à citernes doit être COU

ante pour le tirant d'eau a
-bord assigné.

Règle XCIV.--G
navire doit avoir un gaillard.
3 égale à 7 pour cent de la lor
ur au moins égale à la haute

Règle • XCV.-Encaissemen
ouvertures dans les encaissel

it de franc-bord doivent avoir
ssements doivent être protégés
au fermés ayant au moins la

un rouf de même haiiteur et

ire a
couv


